
MOUVEMENT 
1er degré 2022
Côtes d’armor 

On peut vous donner
 un coup de main ! 

Candidats
obligatoires

Personnels nommés à Titre Provisoire

Personnels entrant dans le département,

Personnels réintégrés après détachement, dispo, Congé
parental et Congé Longue Durée > 12 mois et un jour...
PE stagiaires titularisables au 01/09/2022
Personnels concernés par une mesure de carte scolaire
Personnels en début ou en fin de stage de spécialisation
CAPPEI (voeu large ASH)

2 OU + V UX GROUPES**ŒUX GROUPES**
 MINIMUM   40 V UX MAXŒUX GROUPES**

Candidats
volontaires

Personnels titulaires
nommés
à Titre Définitif

VŒUX GROUPES**UX MAX
SIMPLES ET/OU MOB*

*Un MOB = Mobilité Obligatoire. Ce sont
les v ux groupes. ** accessibles aussiœux groupes. ** accessibles aussi
aux candidats volontaires. Ils
correspondent à peu près aux v uxœux groupes. ** accessibles aussi
géographiques des années passées.

**Un v u groupe se fait sur l'ensemble desœux groupes. ** accessibles aussi
supports identiques ou non, d'une même zone
géographique (à définir). Les candidats
peuvent classer les v ux au sein d'un œux groupes. ** accessibles aussi
groupe.

Phase principale avec une seule saisie des v uxœux groupes. ** accessibles aussi
Avril 2022

Ouverture du serveur pour saisie des v uxœux groupes. ** accessibles aussi

CALENDRIER:

Début mai 2022
Réception des

accusés de
réception
sur I-Prof

Mai 2022
Contestation

du barème

7 juin 2022
Résultats de

la phase
principale

I-prof

Été 2022
Phase

d'ajustement
selon les

postes libéréssud-education22@wanadoo.fr
0766486617

mailto:sud-education22@wanadoo.fr

